
Chaque année, les écoles vétérinaires relevant du ministère en charge de l’Agriculture interrogent leurs diplômés sur leurs 
insertion professionnelle. Les données des écoles sont compilées afin de produire des statistiques nationales. Ce document 
présente les principaux résultats des vétérinaires diplômés en 2022 et interrogés sur leur situation au 31 décembre 2024, 
soit 24 mois après leur sortie d’école.

Une grande majorité de femmes parmi les diplômés
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Un emploi sur 10 situé en Île-de-France
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Plus d’hommes que de femmes s’installent en libéral

15,1 %  d’indépendants
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Rémunération
des indépendants 

65 754 €
dont  66,5 % 

de collaborateurs libéraux

Plein emploi chez les vétérinaires

Taux Net d’Emploi (TNE) au 31 décembre 2024

97,9 %
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Taux Net d’Emploi élevé quelle que soit
la dominante de dernière année  

Animaux de production  98,7 %

Animaux de compagnie  96,9 %

Équidés  100,0 %

Stage tutoré en milieu rural  100,0 %

Recherche  100,0 %

Santé publique vétérinaire  100,0 %
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Vétérinaires mixtes

91,4 %
Part de CDI
des femmes

84,4 %
Part de CDI
des hommes

44 058 €
Rémunération 
des femmes

44 130 €
Rémunération
des hommes

Part de CDI

89,7 % 

Rémunération en France 
(moyenne annuelle : 

primes et avantages inclus)

44 078 €

19,5 %
Temps partiel
des salariés

8,6 %
Temps partiel
des indépendants

Part de temps partiel 
parmi les répondants

en emploi

17,7 % 

Activité à temps plein
organisée 

sur 4 ou 4,5 jours

60,1 % 

17,7 % des jeunes diplômés salariés travaillent à temps partiel et 60,1 % de ceux travaillant 
à temps plein organisent leur semaine sur 4 ou 4,5 jours

Une majorité de vétérinaires pour animaux de compagnie

Définitions
Taux Net d’Emploi (TNE) : la part des diplômés en activité professionnelle ou en volontariat * sur l’ensemble des diplômés présents sur 
le marché du travail (en activité professionnelle, en volontariat ou au chômage). Les élèves fonctionnaires sont exclus du calcul.
* volontariat international en entreprise (VIE), volontariat international en administration (VIA), service civique…
CDI : la part des CDI (dont fonctionnaires) est calculée sur l’ensemble des répondants salariés en France.
Temps partiel : la part des temps partiels est calculée sur l’ensemble des répondants salariés en France. 
Rémunération : le calcul de la moyenne brute annuelle comptabilise uniquement les rémunérations perçues en France pour une activité 
professionnelle à temps plein. Les primes et avantages en nature sont pris en compte.

Sources
Enquête d’insertion professionnelle réalisée au 1er trimestre 2025, auprès des 552 diplômés en 2022 des écoles vétérinaires relevant  
du ministère chargé de l’Agriculture et interrogés sur leur situation au 31 décembre 2024. Résultats pondérés selon l’école et le sexe 
(hors encadré 1 : part des diplômés par sexe, issue de données administratives).

Taux de réponse : 46,7 % - ENVA, ENVT, Oniris - VetAgroBio Nantes, VetAgro Sup.

Pour en savoir plus, consultez les résultats détaillés sur www.chlorofil.fr, rubrique « Statistiques »

 Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche / L’Institut Agro Dijon - 2025
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Fonctions des vétérinaires
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En savoir +

La quasi-totalité exerce en 
structures de soins mixtes

52,3 %
ont une activité dominante
auprès des animaux de production

44,6 %
auprès des animaux de compagnie

3,1 %
auprès des équidés

Dans quelles structures excercent-ils ?

Structures de soins animaux de compagnie

Structures de soins mixtes

Étab. d’enseignement supérieur et de recherche (dont centre hospitalier universitaire vétérinaire)

84,2 % 13,4 % 2,5 %

Concernant les salariés

Part de CDI

90,5 %
Rémunération

en France

40 567 €

Service
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44,9 %

Part de 
temps partiel

20,9 %
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organisée sur 4 ou 

4,5 jours par semaine

69,9 %

Concernant les salariés

Part de CDI

92,7 %
Rémunération

en France

48 029 €

Service
de garde

96,9 %

Part de 
temps partiel

12,3 %

Activité à temps plein
organisée sur 4 ou 

4,5 jours par semaine

62,2 %
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Salariés



Vétérinaires
équidés

5,1 %

74,9 %
Part des femmes

100,0 %
Salariés

25,1 %
Part des hommes

Pour en savoir plus, consultez les résultats détaillés sur www.chlorofil.fr, rubrique « Statistiques »
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Vétérinaires
animaux
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8,2 %

Sources : Enquête d’insertion professionnelle réalisée au 1er trimestre 2025 auprès des 552 diplômés en 2022 des écoles vétérinaires relevant 
du ministère chargé de l’Agriculture et interrogés sur leur situation au 31 décembre 2024. Résultats pondérés selon l’école et le sexe (hors encadré 1 :                     
part des diplômés par sexe, issue de données administratives). 
Taux de réponse : 46,7 % - ENVA, ENVT, Oniris - VetAgroBio Nantes, VetAgro Sup.

Autres fonctions

6,6 %

Administration-inspection, 
vétérinaire conseil dans
les élevages, vétérinaire 

animalerie de laboratoire /
vétérinaire désigné,

enseignement-recherche, 
commerce-marketing…

72,8 %
Part des femmes

27,2 %
Part des hommes

86,3 %
Salariés

13,7 %
Indépendants

Structures de soins mixtes

Structures de soins animaux de production

Dans quelles structures excercent-ils ?

73,6 % 26,4 %

Concernant les salariés

Part de CDI

74,6 %
Rémunération

en France

47 002 €

Service
de garde

100 %

Part de 
temps partiel

26,0 %

Activité à temps plein
organisée sur 4 ou 

4,5 jours par semaine

28,3 %

Structures de soins équidés

Structures de soins mixtes

Dans quelles structures excercent-ils ?

79,5 % 20,5 %

Concernant les salariés

Part de CDI

100 %
Rémunération

en France

47 193 €

Service
de garde

100 %

Part de 
temps partiel

8,0 %

Activité à temps plein
organisée sur 4 ou 

4,5 jours par semaine

63,5 %

Concernant les salariés

Part de CDI

74,2 %
Rémunération

en France

44 291 €


